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Compte tenu des exigences fixées par le légis la teur dans le cadre de
L. 2123‐1 du Code de la santé publique, des obli ga tions
déon to lo giques incom bant aux méde cins rappe lées aux
articles R. 4127‐1 à R. 4127‐112 du même code déter mi nant le Code de
déon to logie médi cale, et en parti cu lier à l'ar ticle R. 4127‐36, et eu
égard au carac tère irré ver sible d'une telle inter ven tion qui a été, qui
plus est, prati quée sur une patiente présen tant une fragi lité
psycho lo gique, la déci sion par laquelle le conseil dépar te mental de
l'ordre des méde cins a refusé de déférer le prati cien devant la
juri dic tion disci pli naire est enta chée, dans les circons tances de
l'es pèce, d'une erreur mani feste d'ap pré cia tion, nonobs tant
d'éven tuels dysfonc tion ne ments dans l'or ga ni sa tion du service.
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